
DEPUIS LE 1 ER JUILLET 2024,  

 

SUITE AUX NAO 2024, LA REMISE SUR ACHAT 

 EST PASSÉE DE 10 À 12% JUSQU'AU 31 MARS 2025. 

 DE PLUS, VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER D’UNE REMISE 

 SUPPLÉMENTAIRE DE 10% POUR L'ACHAT  

D'UN TÉLÉPHONE, D'UNE TABLETTE OU  

D'UN ORDINATEUR  

UNE FOIS PAR AN SUR LE PREMIER ACHAT 

 À CONDITION BIEN SÛR DE PAYER  

AVEC LA CARTE PASS.  

VALABLE DANS LES HYPERMARCHÉS INTÉGRÉS,  

MARKET INTÉGRÉS OU DRIVES INTÉGRÉS.  


